« Quels atouts de l’école en milieu rural ? » 

Information/débat du 2/6/2007, à Limoges, dans le cadre de la manifestation « Projets en campagne » 
organisé par le Collectif pour la promotion et la défense de l’école publique de proximité 

Intervenants :

· Emmanuelle Williamson, Professeur des écoles, coordinatrice du Centre d’animation pédagogique du Pays du roi Morvan (Centre Ouest Bretagne)

· Karine Kling, parent d’élèves au Collège pionnier de Saint-Martin Valmeroux (Cantal)

· Guillaume Rousset, agent de développement à Ardes Communauté (Puy-de-Dôme)

· Débat animé par Géraldine Marcon, Journaliste à « Demain.TV »

____________________________________________________

Emmanuelle Williamson, EXTRAIT 1 
· EW, Emmanuelle Williamson, Professeur des écoles, coordinatrice du Centre pédagogique du 

· GM, Géraldine Marcon, Journaliste à « Demain.TV »

GM : l’école publique de proximité, qu’est-ce que ça veut dire

EW : ça veut dire une école dans le village, où on peut venir à pieds, sans faire ¾ d’heure de bus pour y aller, une école qui est en quelque sorte le foyer du village
GM : aujourd’hui, qu’en est-il de cette école de proximité, ce foyer du village..

EW : elle est menacée ; elle est même inexistante sur certains territoires ; elle est menacée si élus et parents ne se mobilisent pas ; et si l’on considère que la norme est de un enseignant pour 25 élèves, car en milieu rural, on a besoin de plus.
GM : et alors, comment cela se passe-t-il du côté des instituteurs, des enseignants ; y-a-t’il un mouvement contre la fermeture de classes, d’écoles ?
EW : oui, en Centre Ouest Bretagne où je travaille, non seulement les enseignants se mobilisent, mais aussi les parents, les élus, parce qu’ils ont compris depuis longtemps que sur les territoires ruraux, si on ne mise pas tout sur l’éducation et la jeunesse, c’est la vie qui s’en va ; il y  a donc des modes d’organisation à trouver, des actions à mener pour faire pression sur l’Inspection académique pour que soient maintenus des postes, même si l’école une année est en diminution d’effectifs ; moi sur le secteur où je travaille, on a toujours réussi à maintenir une école avec tous les niveaux dans chaque village ; cela veut dire qu’il y a des écoles à classes uniques, des écoles à 2 - 3 classes, mais toutes ces écoles sont organisées en réseaux de classes rurales, donc des élèves de classes uniques verront chaque semaine d’autres élèves du même niveau d’âge, de même qu’à l’occasion de voyages scolaires, de sorties , et ils fréquentent également le collège une fois par semaine.
Il y a ensuite toute une organisation avec le soutien de la communauté de communes qui permet d’avoir des moyens : le Centre d’Animation Pédagogique (CAP), qui met en place des ressources : par exemple un projet d’école sur la danse (recherche du chorégraphe, d’une salle de spectacle…)
Et à partir de cette organisation autour des écoles, et de cette mise en réseau qui fonctionne depuis 13 ans, un service jeunesse a été créé, un contrat éducatif local ; il y a maintenant des maisons de jeunes ou locaux pour les jeunes, avec un animateur, des ramassages en minibus.
 Il y a aussi une offre d’activités périscolaires ; en partant de cette notion d’école, jeunesse, élément moteur, cela permet d’enchaîner sur autre chose ; tout récemment, la signature d’un contrat avec la CAF
Et ça génère de l’activité, des recrutements pour l’intégration des personnes handicapées ; une activité, bien qu’étant des emplois précaires.. 

======================
Guillaume Rousset, EXTRAITS 2, 3, 4, 5 (début), 6 
· GR, Guillaume Rousset, agent de développement à Ardes Communauté (Puy-de-Dôme)

· GM, Géraldine Marcon, Journaliste à « Demain.TV »
EXTRAIT 2
GM :  dans le cas d’écoles menacées, il faut que tout le monde s’y mette.

Guillaume, vous êtes agent de développement à Ardes /Couze, en milieu rural avec un collège, qui a connu des années difficiles, mais qui est toujours ouvert. 
Est-ce qu’il est toujours en sursis ?
GR : c’est un collège à faible effectif ; on ne peut pas dire qu’il soit toujours en suris parce qu’on ne maîtrise pas les données politiques au niveau national pour ce genre d’établissement.
Je suis agent de développement d’une communauté de communes et le relais des partenaires

éducatifs pour tous ces problèmes là ; quand le collège a été en difficulté il y a 2ans, il y avait 2 options : la première étant de suivre le mouvement passionné qui découlait de ces perspectives de fermeture, et de s’en révolter, de chercher à s’en défendre ; 
l’autre option , qu’on a choisi, étant de dire à un moment donné : pourquoi pas, on va avoir une analyse réfléchie, argumentée, technique sur les intérêts d’une action de l’établissement.. ; et cet argumentaire technique a mis dans l’impasse l’inspection académique, qui avait une logique cloisonnée sur son établissement ; nous on a fait ressortir ce qu’il y avait derrière la présence ou l’absence de l’établissement.
GM : est-ce que vous pouvez nous en dire un peu plus sur la spécificité du collège ?
GR : il avait une cinquantaine d’élèves, il en 65 aujourd’hui ; l’Education nationale en prévoyait 43, et nous on en prévoyions 58. Nous sommes crédibles aujourd’hui, car l’Education nationale avait énormément sous-estimé ces effectifs.
Un exemple des enjeux : lorsqu’une famille, qui vient d’accueillir deux petites jumelles  et souhaite s’installer pour reprendre une auberge à 1500m d’altitude ; et bien elle va s’installer et reprendre cette activité parce qu’elle trouvera dans le village une classe unique de 13 élèves, et qu’à proximité, à 33mn, elle trouvera un collège ; la fermeture de l’école dans le village ou du collège aurait fait que cette auberge n’aurait pas été reprise.
====================
EXTRAIT 3
GR : c’est une nécessité de vie ; l’Education nationale nous disait on peut trouver des solutions provisoires, transitoires, pour une dizaine d’enfants ; 

nous on a dit que c’était vrai, mais que ça nous interdisait toute venue de nouvelle population : une exploitation agricole ne sera pas reprise si elle n’a pas un collège dans un rayon de 30-40mn

Karine Kling : moi ce qui me choque, c’est qu’on ne tient jamais compte là-dedans du bien-être de nos enfants qui vont devoir faire des trajets de 30-40 kms, obligeant des enfants de 6 ans à se lever à 6h du matin et à des journées atrocement longues, compromettant des vies familiales
================
EXTRAIT 4
GR : cest un vrai enjeu de développement, et la position de l’Education nationale en général reste sur l’instant présent ; or les logiques de développement d’un territoire, si on veut les 

accompagner, passent par le maintien d’un certain nombre de structures.
GM : avez-vous l’impression qu’Inspection académique et communautés de communes peuvent parler le même langage ?
GR :non, c’est tendu ; mais nous avons fait ce choix de ne pas chercher une situation de défense à priori : pari risqué ; le choix de dépassionner le débat malgré des parents d’élèves en révolte ; on leur a vraiment demandé patienter, de se donner le temps de développer un vrai argumentaire technique, quitte à ce que la passion l’emporte après, en cas de situation ultime.
Nous avons fait le choix d’un dossier argumenté et cela a payé.
================
Karine Kling, EXTRAIT 5

· KK, Karine Kling, parent d’élèves au Collège pionnier de Saint-Martin Valmeroux (Cantal)

· GM, Géraldine Marcon, Journaliste à « Demain.TV »

GM : les élus ont-ils conscience que la scolarité, l’éducation sont essentiels pour garder une population et en faire venir une nouvelle ?
GR : C’est clair, il y a une émulation entre les activités ; la présence d’un boucher, l’accès à une médiathèque …A un moment donné le maintien des activités créé la pérennité des unes par rapport aux autres.
GM : vous vous avez choisi de lutter avec des arguments concrets ; 
à Saint-Martin Valmeroux, Karine le collège est en danger ; le choix avait été fait un jour de le fermer (pas aujourd’hui)… 

KK : c’est une petite structure d’une soixantaine d’élèves, qui met en œuvre une approche individualisée appuyée sur la pédagogie Freinet (respect de l’individu, éducation du travail, développement de la citoyenneté, participation).
Le projet a intéressé énormément de familles qui ont fait le choix, comme moi auparavant qui était en Bretagne, de s’installer dans le Cantal, d’autres venant de Dordogne, du Lot, de Paris, du Sud de la France, des Pyrénées.
GM :donc là, c’est ce collège particulier qui a incité les gens à venir s’installer ?

KK : Tout à fait ; le collège, qui a subi une fermeture provisoire il y a quelques années,  ses effectifs étant tombés à 45 élèves est aujourd’hui en progression constante, atteignant près de 70 élèves ; de nombreuses familles se sont installées dans la région, avec des métiers très diversifiés ; des activités dans le village ont été crées ; c’est un enrichissement pour toute la région

GM : pour vous en tant que parent d’élève, le choix pédagogique était-il évident ? vous n’aviez pas peur de venir vous installer au fin fond du Cantal ?

KK : Moi en tant que maman, ce qui m’intéresse le plus, c’est le bien être de nos enfants ;  une approche pleine de respect (nous avons essayé de les élever dans le respect de l’individu).
Je ne pense pas que ce soit toujours le cas dans les grandes structures. Nous avions tout à y gagner, y compris le bon air frais du milieu rural. Que des avantages !
GM : il y a aussi des internes dans ce collège. Comment cela se passe-t-il ?
cette génération de collégiens apporte-t-elle un souffle nouveau ?
KK : oui, je pense ; cela n’a pas toujours été facile, la population n’ayant pas toujours été favorable, ne comprenant pas très bien notre projet dans un premier temps,  pas mal d’enfants ayant des looks différents ; mais avec notre engagement au sein de la communauté au travers de spectacles, d’animations, des invitations de l’école primaire à participer à des ateliers au sein de l’établissement (bridge, théâtre..), des interactions se sont créées ; le mercredi après-midi, les élèves ont le droit de se promener dans le village ;
GM :pour vous, le collège ne peut rester replié sur lui-même, fonctionner seul sur un territoire ?
KK : c’est évident, le collège a des choses à apporter au village et vice-versa ; et d’ailleurs le collège est toujours ouvert aux parents comme aux intervenants extérieurs qui apportent une information sur leur manière de travailler (par exemple des artisans ; une kinésithérapeute donnant des cours de relaxation…)
GM : Cela peut arriver Guillaume, on fait un collège et du coup les gens viennent habiter ?

Répétition
==================

Guillaume Rousset, EXTRAIT 6

Partie manquante, se trouvant en fin de partie 5 :
GM : Cela peut arriver Guillaume, on fait un collège et du coup les gens viennent habiter ?

========

GR :  Oui cela fait rêver, car les collèges sont de la compétence du conseil général, l’intervention des collectivités locales étant anecdotique.
 C’est créer encore une fois un élément essentiel d’attractivité pour un territoire.

 Je ferais remarquer une chose : c’est que l’un des critères premiers pour l’éducation nationale pour remettre en cause l’existence d’un établissement, c’est de manière démagogique l’intérêt de l’enfant, l’absence d’émulation, entremêlant les deux.
La sociologie du territoire en tout cas, ne nous a pas montré que les enfants réussissaient moins bien.
Donc voila, pour dire que cet argument, qui est peut-être partiellement vrai, il faut l’analyser, pour qu’éventuellement, si c’est vrai , y pallier ; mais non par la suppression. 

Il y a des alternatives, comme le disait Emmanuelle : consacrer une journée par semaine pour que des classes uniques puissent se rencontrer.
GR : la dépense est le deuxième argument de l’état et de l’éducation nationale.
Et là encore la position de l’état est cloisonnée sur son niveau de dépense : la diminution de la dépense publique de l’état, n’entraîne pas forcément la diminution de l’étendue des dépenses publiques ; d’autres dépenses augmentant tels les transports scolaires…
 Je trouve inadmissible aujourd’hui que l’état dans ces choix là cloisonne uniquement sur l’éducation nationale

J’espère que l’on puisse avoir un jour une approche de la dépense publique globale, que l’état prenne conscience que s’il fait baisser la dépense publique à 100 euros d’un côté, mais que cela génère une dépense totale de 110 euros, ce n’est pas un bon choix
le collège est financé par le conseil général, … mais finalement c’est toujours l’éducation nationale qui décide…

EW : et de façon autiste ; c’est incroyable, dans le domaine artistique, il n’y a actuellement plus un sou ; il y a de moins en moins de professeurs relais dans les disciplines, de conseillers pédagogiques sensibilisés.. ; il y a quelques départements qui continuent à accompagner les projets ; le rectorat en appelant à se tourner vers les collectivités territoriales

Les moyens vont aux villes ; Pas de compétence souvent dans les communautés de communes  

KK : j’ai l’impression que l’état se repose de plus en plus sur les citoyens, sur les associations de parents ; si les écoles veulent bénéficier de sorties culturelles et que l’association de parents d’élèves n’est pas suffisamment solide pour générer des rentrées d’argent, cela ne pourra pas se faire.

EW : en milieu rural, il y a le handicap des transports ; le coût d’une sortie au théâtre est plus important pour une école de campagne que pour  une école de ville, sachant que le conseil général donne uniformément un euro par élève, qu’il soit en ville ou en milieu rural

GM : est-ce qu’il y a des endroits en France où des conseils généraux ont une réflexion là-dessus ?

EW : oui, je le vois au niveau des 3 départements que couvre notre centre d’animation pédagogique ; certains départements ont une réflexion là-dessus, mais l’éducation nationale reste une grande machine qui va finalement casser des actions locales.. par exemple, mon poste a été menacé à plusieurs reprises, malgré les investissements des communautés de communes
JB : l’Education nationale dispose effectivement de tout un arsenal pour saborder des projets qui fonctionnent, ou invalider l’émergence de projets d’écoles. 
GM : est-ce qu’un inspecteur d’académie est capable d’entendre un discours sur le territoire ?
EW : j’ai l’impression que non

JB : un inspecteur d’académie  n’est qu’une courroie de transmission de l’administration, et son moteur est avant tout l’avancement de sa carrière ; ce qui entraîne parents et élus dans une
déperdition folle d’énergie car  les intérêts pédagogiques, de l’enfant, du territoire sont la « 5e roue du carrosse » de l’administration et d’un inspecteur d’académie.
GR : nous encore une fois, on a considéré que l’IA était bon et intelligent,  et on a poussé très loin la démarche de l’argumentaire technique, mais je ne dis pas que cela marchera à tous les coups

Je pense qu’il y en a qui ont envie de bien faire, mais qui effectivement sont coincés par leur fonction d’exécution.
GM : la mobilisation des parents d’élèves, les médias aussi ; il n’y a que cela pour faire bouger les choses ?
EW : en Bretagne, il y a aussi la concurrence public-privé ; pour récupérer des postes, la consigne de l’IA est de ne pas scolariser à 2 ans ; alors cela pose des problèmes de garde pour les populations aux bas niveau de salaires (dans l’agro-alimentaire en milieu rural par exemple)

on peut être pour ou contre la scolarisation à 2 ans parce que l’école n’y est pas toujours très bien adaptée, mais en milieu rural, les petites structures multiâges permettent justement de pallier aux problèmes d’encadrement ; ce ne sont pas des classes de 30 bébés ; 

les plus grands aidant les plus petits ; les élus se mobilisent et inscrivent les enfants malgré tout, mais l’éducation nationale n’apportent pas les postes nécessaires

JB : c’était déjà une pratique depuis plusieurs années, confortée aujourd’hui par les textes

GM : pourtant le nombre de naissances augmente, et l’on devrait voir une anticipation en la matière

EW : non, l’anticipation n’est pas le propre de l’EN

C'est-à-dire que dans l’éducation nationale, il y a un problème de formation des inspecteurs d’académie, qui sont souvent d’anciens professeurs, auxquels il manque cette formation qu’on eu les agents de développement, sur qu’est-ce qu’un territoire, qu’est-ce qu’avoir des perspectives ; ils n’ont pas cette culture ; c’est un problème de formation

JB : et pourtant tout cela, cette démarche de projet éducatif ouvert sur le territoire, tout cela 

était prescrit par une loi, la loi d’orientation de 1989

GM : à Saint-Martin Valmeroux, ils menacent un collège qui fonctionne, qui fait venir du monde.. 
JB : c’est l’Education nationale qui détient les rennes du fonctionnement au travers des postes, et il y a des communes qui se « saignent » pour leur école, font des investissements, et qui du jour au lendemain, se voient fermer leur école.
Il y a quelque chose de vicié ; il faudrait, comme le promeuvent certaines associations professionnelles telles Education et Devenir, que l’Education nationale rentre dans une démarche de projet et de contractualisation : un projet c’est au minimum 5 ans, 

GM : ce n’est pas près de changer

JB : il faudrait, car cela génère de tels dysfonctionnements que le système est entrain d’exploser ; cela génère de telles insatisfactions, des souffrances au niveau des familles, des enfants, des enseignants, qu’on assiste à une fuite vers le privé qui a de longues listes d’attente ; ce qui bloque son extension actuellement, c’est le verrou de la loi Falloux par exemple, l’impossibilité d’étendre leurs locaux parce qu’il n’y a pas de possibilité de financements sur fonds publics au-delà de 10% ; mais des projets de loi reviennent à la surface pour financer ces investissements à 50% ; et vu comme les choses ont avancé quant au financement sur fonds publics du fonctionnement de l’école privée (voir l’article 89..), on peut craindre qu’il en soit bientôt de même quant au financement des investissements; donc c’est un risque d’explosion du système de l’école publique si on n’y prend garde, et d’une école à 2 vitesses

Pourtant il y a des alternatives à ce que l’on voudrait nous imposer (et qui est dans les cartons depuis 15 ans ; cf les préconisations de l’OCDE); des alternatives ont fait leurs preuves, qui supposent d’être solidaires parents, élus, enseignants pour le développement de projets éducatifs ouverts sur leur environnement ; 

Il y des choses qui fonctionnent et rien ne justifie de poursuivre une politique de regroupements et de fermetures des petites structures, de renforcer la politique de concentration scolaire en œuvre depuis 40 ans, qui d’ailleurs souffre d’une absence de bilan pédagogique, économique et en termes d’aménagement du territoire.
A contrario, des travaux de recherche ont mis en évidence les meilleurs résultats scolaires dans les petites structures ; et malgré cela l’institution continue de nous mentir, arguant du contraire pour justifier les fermetures
EW :il reste une note d’espoir dans les capacités des collectivités, des enseignants et citoyens à se mobiliser, à se saisir de l’information ; ce qui ressort dans les nombreux échanges sur Internet, dans la presse locale, sans toutefois ressortir au niveau national
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